
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 « Réapprendre à conduire pour réapprendre à vivre » : 

 
signature d’une convention entre Ecureuil Assurances IARD 
et la Fondation Caisses d’Epargne pour la solidarité. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(Paris, le 12 octobre 2006) --- Apprendre ou réapprendre à conduire et reprendre la 
route lorsque l’on est handicapé, tel est l’objectif de la convention, initiée par la 
Fondation Caisses d’Epargne pour la solidarité et Ecureuil Assurances IARD, avec le 
concours, pour l’année 2006, de la Caisse d’Epargne Bretagne, au bénéfice de 
l’association Comète France.  
 
Cette convention sera signée le 12 octobre 2006, au Mondial de l’Automobile à Paris, 
par Didier-Roland Tabuteau, directeur général de la Fondation Caisses d’Epargne pour 
la solidarité, Alain Denizot, directeur général d’Ecureuil Assurances IARD, Michel 
Busnel, président de l’association Comète France, auxquels se joint Jean-Luc 
Grandjean, président du directoire de la Caisse d’Epargne de Bretagne. 
 
Pour permettre aux personnes très handicapées de retrouver leur autonomie, tout du moins 
lors de leurs déplacements, et afin qu’elles puissent apprendre la conduite d’un véhicule 
adapté à leur situation, la convention de partenariat entre la Fondation Caisses d’Epargne 
pour la solidarité, Ecureuil Assurances IARD, la Caisse d’Epargne de Bretagne et 
l’association Comète France a prévu 3 volets d’accompagnement :  
 

- soutenir les auto-écoles spécialisées des centres de rééducation fonctionnelle, 
- leur permettre d’acquérir un véhicule « mini-manche » adapté, 
- prendre en charge une partie du coût du permis de conduire des personnes 

concernées. 
 
 
Pendant trois ans, Ecureuil Assurances IARD et la Fondation Caisse d’Epargne pour la 
solidarité, s’engagent à apporter leur soutien aux auto-écoles de centres de rééducation 
fonctionnelle du réseau Comète France, dans trois régions de France, à les aider à acquérir 
un véhicule « mini-manche » auto-école - véhicule adapté à la conduite des personnes 
lourdement handicapées - et à contribuer au coût des permis de conduire. 
 
 
 
 



 
En 2006, une subvention de 115 000 euros sera dédiée à :  

- l’acquisition d’un véhicule adapté « mini-manche » pour le centre de réadaptation et 
de rééducation fonctionnelle de Kerpape (Morbihan) ;  

- la participation au coût de cinquante permis de conduire spécifiques au centre de 
Kerpape. 

 
 
 
Rappel chiffré : 
Depuis 1994, différentes avancées techniques ont été mises au point pour permettre à toute 
personne tétraplégique en fauteuil roulant électrique d’accéder et de conduire un véhicule 
adapté de type « mini-manche ». 
Chaque année, 8 000 à 10 000 personnes nouvellement handicapées transitent par les 28 
centres du réseau Comète France. Seul un petit nombre d’entre elles peut actuellement 
bénéficier du ré-apprentissage de la conduite sur un véhicule adapté à mini-manche.  
 
 
Ecureuil Assurances IARD 
Crée en 1997, Ecureuil Assurances IARD est la filiale assurances dommages du Groupe 
Caisse d’Epargne, acteur majeur des métiers de l’assurance en France, ce qui lui donne une 
place prépondérante sur le marché de la bancassurance. Ecureuil Assurance IARD prévoit 
fin 2006, détenir un portefeuille de plus 1,5 millions de contrats et plus d’un million de client. 
Ecureuil Assurances IARD a développé une gamme de quatre produits comprenant 
l’Assurance Auto, l’Assurance Habitation, la Garantie des Accidents de la Vie et la Protection 
Juridique. L’ensemble du réseau des Caisses d’Epargne et le Crédit Foncier 
commercialisent ces offres.  
Parallèlement, Ecureuil Assurances IARD est entrée dans le Top 15 des assureurs français 
en habitation et affiche le plus fort taux de progression sur le marché de l’assurance 
automobile. Elle est dirigée par Alain Denizot. 
 
 
La Fondation Caisses d’Epargne pour la solidarité 
La Fondation a été créée par les Caisses d’Epargne et de Prévoyance et la Caisse Nationale 
des Caisses d’Epargne et reconnue d’utilité publique en avril 2001. Sous l’impulsion de son 
président Charles Milhaud, elle mène des actions de lutte contre les formes de dépendance 
et d’isolement liées au grand âge, à la maladie, au handicap ou encore à des situations 
d’illettrisme. Elle est dirigée par Didier-Roland Tabuteau.  
 
 
Caisse d’Epargne de Bretagne 
La loi du 25 juin 1999 fondatrice du statut coopératif des Caisses d’Epargne stipule, dans 
son article premier, que le réseau des Caisses d’Epargne remplit des missions d’intérêt 
général et participe à la mise en œuvre des principes de solidarité et de lutte contre les 
exclusions. Pour renforcer encore cette mission, le législateur prévoit que chaque Caisse 
d’Epargne utilise une partie de ses excédents d’exploitation pour le financement de Projets 
d’Economie Locale et Sociale.  
Pour sa part, la Caisse d’Epargne de Bretagne contribue au financement des Projets 
d‘Economie Locale et Sociale dans le cadre des orientations nationales définies par la 
Fédération Nationale des Caisses d’Epargne, dont les initiatives préservant l’autonomie des 
personnes âgées, malades ou handicapées. Jean-Luc Grandjean est le président du 
Directoire de la Caisse d’Epargne de Bretagne. 
 
 
 
 
 

 

http://www.groupe.caisse-epargne.com/asp/ci_modele4.aspx?np=place_preponderante_ci&nv=20050928165157


 
 
L’association Comète France 
Elle regroupe 28 Centres de Rééducation et de Réadaptation Fonctionnelle et services de 
Médecine Physique de Réadaptation en France. Elle a pour mission de construire, avec la 
participation volontaire et active de la personne en situation de handicap, un projet 
professionnel qui pourra se concrétiser dès la sortie d’établissement de rééducation. 
L’objectif est de préparer activement la réinsertion sociale professionnelle des personnes 
présentant une pathologie neuromotrice lourde et complexe, et suivie médicalement par un 
établissement de rééducation et de réadaptation fonctionnelle (CRRF) ou service sanitaire 
de Médecine Physique et de Réadaptation (MPR). Pour ce faire, l’Association Comète 
intègre à ces structures de soins une équipe pluridisciplinaire qui développe, pendant la 
phase active de soins, une stratégie mobilisatrice précoce de l’accès ou du retour à l’emploi 
des personnes handicapées en milieu ordinaire de travail. Le docteur Busnel est le président 
de l’association. 
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